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ÉD I TO
Madame, Monsieur,

Depuis la crise sanitaire liée au coronavirus, de plus en plus d’urbains font le choix 
de quitter la ville pour rejoindre nos campagnes et bénéficier d’une meilleure qualité 
de vie. Il nous faut agir collectivement, élus, bénévoles, entreprises et habitants, pour 
améliorer les services aux habitants et développer économiquement le territoire afin 
de répondre à notre défi démographique.

Notre Communauté prend sa part et n’a pas relâché ses efforts pour avancer, soutenir 
et accompagner tous les acteurs de notre Communauté, avec pour objectif de 
maintenir et développer les services essentiels à la population. 

Notre territoire est unique, il dispose de nombreux atouts : 
• Des lieux qui résonnent à l’échelle régionale et nationale (Auvers-sur-Oise, identifiée 
dans le schéma régional de développement du tourisme et des loisirs comme étant 
une destination "d’intérêt régional").
• Des potentiels économiques à fort développement : agriculture, forêt, tourisme, 
services, commerces, télétravail, économie sociale et solidaire… 
• Un tissu associatif culturel et sportif dense et dynamique.
• Un cadre de vie exceptionnel : un environnement préservé, des paysages diversifiés, 
marqueurs d’une histoire spécifique.
Tout en poursuivant ses efforts en matière d’optimisation des recettes et de 
rationalisation des dépenses, la Communauté de Communes continuera à agir dans 
ce sens au cours des prochaines années. 

Fidèle à la tradition olympique et paralympique, le comité Paris 2024 organisera le 
relais de la flamme olympique et paralympique qui traversera la France. Ce symbole 
de paix et d’unité entre les peuples, est allumé à Olympie avant d’être porté par des 
relayeurs jusqu’au pays hôte qui sera, en 2024, la France. La flamme arrivera par la 
mer Méditérannée jusqu'au port de Marseille, au printemps 2024. 60 départements 
seront traversés, dont le Val d'Oise.
Notre Communauté de Communes accueillera le relais de la flamme olympique de 
Paris 2024, le 19 juillet 2024, à Auvers-sur-Oise. Cet événement représentera une 
grande fête populaire qui rassemblera le monde associatif et sportif à travers les 
villages du territoire. 
De nombreuses animations seront organisées : mini-olympiades avec les écoles,  
festival cinéma d'animation sur le sport... 

Au nom du Conseil Communautaire, je vous souhaite une rentrée 2023 pleine 
d'énergie et une bonne lecture. 
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15 VILLAGES, UN TERRITOIRE
• ARRONVILLE 
• AUVERS-SUR-OISE
• BUTRY-SUR-OISE
• ENNERY
• ÉPIAIS-RHUS
• FROUVILLE
• GÉNICOURT
• HÉDOUVILLE   

              
• HÉROUVILLE-EN-VEXIN 
• LABBEVILLE 
• LIVILLIERS 
• MENOUVILLE 
• NESLES-LA-VALLÉE 
• VALMONDOIS
• VALLANGOUJARD



L A F L A M M E O LY M P I Q U E 
A U C O E U R D U T E R R I TO I R E 

Le 19 juillet 2024, le Val-d’Oise vivra un moment historique et sportif. 
Cet événement sera une fête exceptionnelle dans les villes et villages du département.
C'est une grande fierté pour notre Communauté de Communes d'avoir été séléctionnée pour recevoir la  flamme 
olympique à Auvers-sur-Oise !

Le parcours du relais de la flamme olympique sera composé de 7 étapes, pour aller à la rencontre de tous les Valdoisiens, 
à travers tous les territoires du département :
• Théméricourt au cœur du Vexin français
• Auvers-sur-Oise et Méry-sur-Oise 
• La Forêt de Montmorency à Saint-Prix 
• Des bords de l’Oise à Pontoise à Cergy devant l’Hôtel du Département 
• De Sarcelles à Garges-lès-Gonesse
• De Cormeilles-en-Parisis, à Argenteuil en passant par Sannois et Franconville
• De Deuil-la-Barre à Soisy-sous-Montmorency en passant par Enghien-les-Bains, Saint-Gratien, Ermont et Eaubonne.

Plus d’une centaine de porteurs de la flamme olympique se relaieront le long du parcours du Val d’Oise. Ces éclaireurs 
seront sélectionnés par le comité d’organisation des Jeux de Paris 2024 et ses partenaires, le Département et la Ville étape. 
Ils seront à parité femme-homme, valides ou en situation de handicap et représenteront toutes les générations.

En fin de journée, après la dernière étape de 9km, le dernier éclaireur de la flamme olympique viendra embraser le 
chaudron de Paris 2024 au cœur de l’hippodrome d’Enghien-Soisy à Soisy-sous-Montmorency (ville étape). Tous les 
Valdoisiens, petits et grands, seront invités à célébrer les Jeux 2024 autour d’une grande fête populaire organisée par le 
Département sur ce site exceptionnel (initiations sportives, spectacles, animations culturelles, rencontres avec les sportifs, 
feu d’artifice…).

De nombreux évènements seront organisés en 2024 sur notre territoire pour rassembler les 
associations  sportives, culturelles et nos habitants de toutes les générations.

L’accent sera mis sur l’enseignement et l’acquisition des valeurs éducatives de l’olympisme. Les symboles et cérémonies, 
les activités physiques et sportives fourniront un contexte approprié pour enseigner et apprendre.

Il y a plus de 2000 ans, dans l’Antiquité, les grecs organisaient de grands jeux pour honorer leurs dieux. 
Tous les 4 ans, à Olympie, se tenaient les épreuves de course, de lutte… mais aussi de musique ou de poésie.
Ces jeux ont existé pendant des siècles avant de disparaître. 

En 1894, Pierre de Coubertin eut l’idée de faire renaître les Jeux olympiques. Il pensait que les rencontres sportives 
développaient l’amitié entre les pays. 
Lors des premiers "JO", on pouvait assister à de drôles d’épreuves : la nage avec obstacles, le grimper ou le tir à la corde.
Quelques mois avant le début des Jeux, une torche est allumée à Olympie, en Grèce. La flamme commence un long voyage 
vers la ville organisatrice. Tout au long du parcours, des relayeurs se transmettent le feu olympique, symbole de paix. 

OLYMPIADES :  Sausseron-Impressionnistes, terre de jeux 2024. 
La Communauté de Communes organisera des Olympiades pour toutes les écoles primaires du territoire.  
Un événement inédit inter-classes pour valoriser le sport, le partage et la solidarité… valeurs olympiques par excellence. 

Faire vivre le sport sur le territoire
Les élèves se rencontreront au cours d'épreuves sportives et culturelles alliant courses, sauts, lancers, quiz de culture 
générale autour du sport et des Jeux olympiques. 
Un travail pédagogique aura été mené en classe, tout au long de l'année scolaire, par les élèves participants et leur 
enseignant. 

Transmettre les valeurs du sport
Ce sont avant tout les valeurs sportives qui seront inculquées aux jeunes au cours de l’événement. Fair-play, entraide 
et dépassement de soi seront les maîtres mots de cette rencontre sportive et culturelle. À l’image de la compétition 
internationale, la journée se clôturera par la traditionnelle cérémonie de remise des médailles et des récompenses.

Faire naître la ferveur des jeux
À travers cette action qui mobilisera les jeunes du territoire, la CCSI  veut susciter un engouement sportif pour les Jeux 
Olympiques 2024.
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NOUVEAU ! 
CONTRAT TERRITOIRE LECTURE 
Le Contrat Territoire Lecture permettra la mise en œuvre d’une politique culturelle sur le territoire de la CCSI. 
Le dispositif est proposé par le Ministère de la Culture et le Conseil Départemental du Val d'Oise  pour favoriser 
le développement de la lecture publique, réduire les inégalités d'accès à la culture et améliorer l’accès aux 
services numériques. 

Le contrat est d'une durée de 3 ans, renouvelable (première année de diagnostic), lancement septembre 
2023. Les principaux objectifs sont :
Structurer le réseau de lecture publique et poursuivre son développement :
• Accompagner l’informatisation du réseau afin d’organiser la gestion des ressources documentaires en 

réseau et de permettre la mise en place de nouveaux services aux usagers
• Définir et mettre en œuvre une stratégie de communication pour le réseau
• Coordonner la politique documentaire et la politique d’acquisition du réseau 
• Renforcer les ressources humaines, logistiques et financières du réseau afin de permettre son développement

Renforcer l’action culturelle et les animations du réseau de lecture publique :
• Faire de l’accueil des enfants et du travail en direction de la jeunesse une priorité 
• Développer l’utilisation d’outils d’animation, tels que des malles thématiques, des tapis de lecture etc… 
• Développer une programmation culturelle itinérante en bibliothèques et hors-les-murs 
• Initier et développer des partenariats avec les acteurs locaux, mobilisés ou non, dans le domaine de la 

lecture publique 
• Sensibiliser les habitants à l’identité culturelle du territoire (valorisation et promotion du patrimoine culturel 

matériel et immatériel, rencontres avec des auteurs et artistes locaux et soutien à la création, mise en place 
de projets culturels participatifs, participation aux dispositifs culturels départementaux, etc..)

Intensifier l’utilité sociale du réseau et son rôle en matière d’éducation au développement 
durable :
• Améliorer les conditions d’accessibilité aux services et à l’offre de lecture publique, notamment pour les 

publics les plus éloignés et empêchés 
• Contribuer à réduire l’isolement, les inégalités et les fractures sociales en luttant contre l’illettrisme et 

l’illectronisme 
• Favoriser les échanges réciproques de savoirs et les démarches participatives 
• Au travers de la constitution de fonds documentaires, de médiations et d’animations spécifiques, faire 

des bibliothèques des outils du bien être territorial, des lieux d’apprentissage et de mise en œuvre de la 
citoyenneté, d’éducation aux médias, à la santé et aux questions environnementales

DES PROJETS 
POUR TOUTES LES GÉNÉRATIONS 

ENFANCE (en partenariat avec les écoles et centres de loisirs ) 
• ATELIERS D'ÉCRITURE ET BANDE DESSINÉE
Rencontre avec des artistes (auteurs de romans, bandes dessinées ou mangas), mise en place d'ateliers 
d'écriture et de dessins encadrés par des artistes, réalisation d'un ouvrage commun et expositions. 

• MUSÉE À L'ÉCOLE 
Le musée Daubigny ( Auvers-sur-Oise) propose des ateliers d'initiation à la pratique de l'art plastique: aquarelle, 
dessin, gravure ...
Séances encadrées de 2h (de la petite section de maternelle au CM2), matériel fourni.

• LES BIBLIOTHÈQUES HORS LES MURS (en partenariat avec la Médiathèque d'Auvers-sur-Oise et les 
bibliothèques du territoire).

Lecture d'histoires et comptines, jeux de société et initiation à la robotique au sein des structures du territoire 
(relais petite enfance, crèches, centre de loisirs...). Séances d'une heure, encadrées par un agent de la CCSI 
(de la petite section de maternelle au CM2), matériel fourni.

• CINÉMA :  FESTIVAL ÉCRANS VO
De nombreux ateliers autour du cinéma d’animation et des courts métrages seront proposés pour permettre aux 
enfants de développer l’imaginaire et l’observation. Encadrés par des intervenants professionnels, ces ateliers 
(élèves CE2/CM2) allieront à la fois pratique artistique et réflexion.
Les résultats des ateliers (réalisation de petits films) seront ensuite projetés lors des séances dédiées dans les 
écoles.

• MUSIQUE : LE FESTIVAL SAUSSERON-IMPRESSIONNISTES (Le OFF du festival d'Auvers-sur-Oise). 
Lancé en 2022 par la Présidente de la Communauté; cette année, nous proposerons aux élèves des écoles 
du territoire (environ 1000 enfants) un nouveau spectacle musical : "Mes premiers pas à l'opéra", d'ÉLISE 
BECKERS ( Mezzo-Soprano/ Comédienne/ Metteuse en scène). Restitution en décembre à Butry, Arronville, 
Ennery, Nesles-la-Vallée.

JEUNESSE (en partenariat avec les centres de loisirs) 
Une journée dédiée au numérique sera organisée sur le territoire en partenariat avec les bibliothèques; les 
jeunes pourront découvrir :
• Ateliers sur la robotique et la programmation
• Jeux vidéo rétro 
• Escape Game en réalité augmentée
• Réalité virtuelle
• Documentation sur la prévention du numérique 

SENIORS
• Portage de livres pour les seniors, une fois par mois, à domicile, pour les personnes étant dans l'incapacité 

de se déplacer. En lien avec les bibliothèques.
• Soutien au numérique pour les aînés. Une journée dédiée au numérique sera organisée en lien avec les 

CCAS et les bibliothèques. 
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Huit bibliothèques présentes sur la CCSI : Auvers-sur-Oise, Butry-sur-Oise, Ennery, Epiais-Rhus, 
Génicourt, Nesles-la-Vallée, Vallangoujard et Valmondois. 

Renseignements auprès des coodinateurs du projet  :  
Sport et petite enfance : Ferard Xavier au 06-80-90-59-27 ou direction.polescolaire@ville-auverssuroise.fr 
Culture : Jessica Faugeras au 06 23 51 73 34 ou mediatheque@ville-auverssuroise.fr



      

PETITE ENFANCE 

La Communauté de Communes a renouvelé un contrat de 5 ans de concession avec 
le groupe "Les Petits Chaperons Rouges" (LPCR) pour la gestion de :
• La crèche d’Ennery "les coquelicots" (30 berceaux)
• La crèche d’Auvers-sur-Oise "les tournesols" (40 berceaux)
• La halte-garderie (12 berceaux) intégrée à la crèche d'Auvers-sur-Oise en                                                    
septembre 2023.

Présentation des Petits Chaperons Rouges :
Expert de la petite enfance et pionnier des crèches privées en France (plus grand réseau de crèches privées, 
768 crèches en propre et 1725 en partenaires).
• Accueil des enfants de 0 à 3 ans en crèche.
• Expertise petite enfance au service des enfants, pour bien grandir, dans un environnement quotidien 

rassurant, stimulant et sécurisé.
• Informations et conseils (CAF, modes de gardes, articles petite enfance et réunions thématiques…).
 
Les missions éducatives : "Offrir un environnement qui révèle le potentiel de chaque enfant et qui 
développe les compétences, clés indispensables pour son avenir"
Les professionnels s'appuient sur les avancées scientifiques, et notamment les neurosciences appliquées à 
l’enfant, pour répondre aux besoins de sécurité du jeune enfant, à son développement neurologique ainsi qu’à 
ses besoins développementaux et d’apprentissages.
• L’environnement physique, qui est réfléchi, anticipé, adapté, aménagé : l’aménagement des espaces, le 

matériel, les sélections des jeux et jouets, le rangement de ceux-ci…
• L’environnement humain professionnel, bienveillant et stimulant dans l’accompagnement. 

Les axes pédagogiques déployés au quotidien par nos équipes sont : 
• Sécurité émotionnelle et physique
• Respect du libre choix et de l’activité autonome 
• Autonomie favorisée 
• Vivre ensemble 
• Richesse des interactions et des propositions d’éveil 
• Rythme respecté 
• Travail collaboratif avec les familles

Pédagogie innovante : 
Un concept reconnu internationalement et véritable consensus pluridisciplinaire notamment grâce aux apports 
des neurosciences et qui a été adopté par les plus grandes universités ainsi que par l’UNESCO ou encore 
OCDE.  Ce sont les compétences du 21ème siècle.

Il  y a 4 compétences qui se distinguent :
•   Créativité
•   Coopération  
•   Communication 
•   Pensée Critique

Elles sont donc aussi appelées les 4 C. Les petits chaperons rouges ont 
fait le choix d’ajouter un cinquième, le C d’une compétence Citoyenne, 
parce qu’il est essentiel d’œuvrer ensemble pour construire un monde plus 
responsable, plus inclusif et plus durable et d’y sensibiliser les enfants.

Crèche d'Ennery, "les coquelicots"  
La crèche d'Ennery a une capacité d'accueil de 30 berceaux 
qui sont repartis en deux sections : petit-moyen et moyen-grand  
(Directrice Aurélie BERTOCCHINI).
Les locaux modernes, lumineux et spacieux aux normes HQE 
(Haute Qualité Environnementale) sont aménagés pour assurer la 
sécurité et le bien-être des enfants.
   
Une équipe pluridisciplinaire de 10 professionnels de la petite 
enfance est présente, de 7h30 à 18h30, pour accompagner et 
prendre soin des enfants au quotidien. Une directrice (de formation 
infirmière), des éducateurs de jeunes enfants, des auxiliaires de 
puériculture, des auxiliaires petite enfance, et une maîtresse de 
maison.

La crèche a le privilège d'avoir un cuisinier sur place de la société Ansamble, qui prépare les repas 
quotidiennement et propose des ateliers aux enfants.
Une psychologue et un médecin de crèche interviennent également sur la structure.

L’équipe a choisi d’orienter son projet pédagogique autour de la nature, le sensoriel en développant des 
activités et des ateliers autour de ce focus ainsi que le langage (langue des signes française et éveil aux 
autres langues) et l'éveil musical avec une intervenante.   

Crèche d'Auvers-sur-Oise, "les tournesols"  
La crèche d'Auvers-sur-Oise a une capacité d'accueil de 40 
berceaux qui sont repartis en trois sections, bébé, petit-moyen et 
moyen-grand (Directrice Violaine STACHOWIAK).
Un grand espace extérieur et de multiples salles d’activités 
permettant la proposition d’activités variées.

Une équipe pluridisciplinaire de 14 professionnels de la petite 
enfance est présente, de 7h30 à 18h30, pour accompagner et 
prendre soin des enfants au quotidien.
Une directrice de formation, infirmière puéricultrice, des 
éducateurs de jeunes enfants, des auxiliaires de puériculture, des 
auxiliaires petite enfance, et deux maîtresses de maison. Une 

psychologue et un médecin de crèche interviennent également sur la structure.

Un environnement extérieur a été créé en sol souple et aménagé de structures de jeux. Un projet pédagogique 
a pour valeurs la conquête de l’autonomie, la construction de l’estime de soi et l’épanouissement de chaque 
enfant accueilli. 
L’équipe a choisi d’orienter son projet pédagogique autour de l’Art et de la Culture, de la nature, du 
sensoriel en développant des activités et des ateliers autour de ce focus ainsi que le langage (Langues 
des Signes Française, aux autres langues) et l'éveil musical avec une intervenante.

Les crèches travaillent en partenariat avec les acteurs de la CCSI (RPE, centres de loisirs, Médiathèque 
d'Auvers-sur-Oise).
Renseignements et inscriptions pour les crèches : Stéphanie DONADEÏ 01 34 42 69 29 ou 
rpe@sausseron-impressionnistes.fr
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RETOUR EN IMAGES
FÊTE DU RELAIS PETITE 

ENFANCE (RPE) 
Cette année, la fête du RPE a eu lieu à Ennery ; beaucoup de 
familles étaient au rendez-vous. Plusieurs stands avec des 
jeux adaptés aux tout petits (jeu de balles, pêche aux canards, 
parcours sportif, chamboule-tout...) étaient à la disposition 
des enfants. 
Une superbe fête qui a réuni  une centaine de  familles ! 

 RPE : Directrice Stéphanie DonadeÏ 
 Tél : 01 34 42 69 29 / rpe@sausseron-impressionnistes.fr 



Conférence sur le bébé secoué
Le 22 juin 2023, s’est tenu un Ciné-débat organisé par le Relais Petite Enfance de la Communauté de 
Communes. 
Ce Ciné-débat présenté et animé par Madame Aude Lafitte, Présidente de l’association AVI (Association 
contre les violences infantiles), portait sur le thème, encore trop peu connu de tous, du syndrome du 
bébé secoué.
Le but étant de sensibiliser et de prévenir le public mais aussi d’échanger sur les risques et les 
conséquences liés au syndrome du bébé secoué.
Une quarantaine de professionnel(le)s de la petite enfance et parents étaient présents.          
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Prochaine conférence



La Communauté de Communes finance le tri à la source et la revalorisation des déchets alimentaires issus des 
cantines scolaires en partenariat avec une entreprise locale VALORBIO Compost (installée à Vallangoujard). 
À ce jour, 9 villes sur 15 se sont lancées dans le tri à la source des bio-déchets alimentaires : Auvers-
sur-Oise, Butry-sur-Oise, Hédouville, Labbeville, Frouville, Arronville, Ennery, Hérouville-en-Vexin et 
Nesles-le-Vallée.
 
VALORBIO Compost s’appuie sur le savoir-faire d’un maître-composteur sur un centre de compostage agréé de 
3000m² pour recycler en amendement organique les bio-déchets alimentaires. L’implantation du dispositif de 
tri et collecte ainsi que l’accompagnement des personnels de restauration ont permis de quantifier avec 
précision le gaspillage alimentaire, et d’appréhender avec efficacité la nouvelle Loi AGEC pour une économie 
circulaire et la lutte contre le gaspillage.

Chaque année, ce sont environ 800 élèves de maternelles et primaires qui deviennent des ambassadeurs du 
tri-organique pour dévier de l’incinération soit près d’une demi-tonne de bio-déchets à travers les 3200 repas 
servis chaque semaine.

Pour que les boucles de l’économie circulaire et du bon sens soient intégrales, VALORBIO Compost et 
la CCSI se sont engagés à ce que le compost normé (NFU 44051) ainsi obtenu puisse servir à amender 
les sols du territoire.

VALORBIO Compost propose aux communes participantes de bénéficier du compost obtenu pour 
des projets de potager pédagogiques au sein des écoles/centres périscolaires ou pour des entretiens 
d’espaces verts communaux.

   
La CCSI s'est engagée pour la protection de l'environnement !

TRI à la source des bio-déchets alimentaires 
dans les écoles et crèches

ENVIRONNEMENT 
Révision du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) en vue 
d’élaborer un SDRIF environnemental ou SDRIF-E.

Suite à la parution de la loi Climat & Résilience, LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021, portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, la Région Ile-de-France a décidé 
d’anticiper la révision du SDRIF pour prendre en compte les nouveaux enjeux de transition écologique, et 
adapter la trajectoire de la région pour répondre aux grands objectifs fixés aux horizons 2030 et 2050. 

La Région a défini les orientations stratégiques de ce schéma Directeur : "Région ZAN (Zéro Artificialisation 
Nette), ZEN (Zéro Emission Nette), Circulaire, Polycentrique et résiliente" avec un objectif sur l’artificialisation 
nette des sols, à atteindre en 2040, plutôt que 2050.
Le Département du Val d'Oise a mis en place une commission territoriale qui réunit les présidents et élus des 
Communauté de Communes afin de travailler en collaboration sur le nouveau SDRIF-E. 

CALENDRIER SDRIF-E :    Fin de la consultation septembre 2023. Délibération de la Région été 2024. 

           QUELQUES CHIFFRES
 Année scolaire 2022/2023
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PARC NATUREL RÉGIONAL DU VEXIN FRANCAIS 

Révision de la Charte : Depuis 2016, le Syndicat Mixte du Parc mène une réflexion avec ses partenaires pour 
accompagner la création d’une nouvelle Charte, la troisième, depuis le classement du territoire en Parc naturel 
régional en 1995.
Le renouvellement de ce document est l’occasion de questionner les fondements du Parc, notamment sa limite 
géographique ou son mode d’intervention, mais aussi de déterminer les grands objectifs qu’il se fixe à l’horizon 
2040.
La révision de la Charte du Parc naturel régional du Vexin français a été officiellement lancée par la Région Ile-
de-France, en mars 2019, et confiée au Syndicat Mixte du Parc. 

La concertation dans le cadre de la révision de la Charte
La création d’une Charte est l’occasion de partir à la rencontre des idées et projets de chacun pour donner un 
nouvel élan au Parc. Une grande concertation a été lancée, dès 2020, avec des temps dédiés pour tous, qu’il 
s’agisse du grand public ou des signataires de la Charte. 
Voir le calendrier de la révision de la charte sur le site : http://www.pnr-vexin-francais.fr/

Réunion de travail avec les présidents et élus des trois Communautés 
de Communes du Vexin : Vexin-Val-de-Seine, Vexin-centre et Sausseron-Impressionnistes 



   

FESTIVAL
SAUSSERON-IMPRESSIONNISTES  

Le OFF du Festival d'Auvers-sur-Oise 

Le Festival d'Auvers-sur-Oise est l'un des plus prestigieux festival de musique d'Europe. 
Pour la deuxième édition du festival SAUSSERON-IMPRESSIONNISTES, 6 concerts se sont déroulés au coeur 
des villages de notre territoire.

• Concert, Maëlle Martin (harpe) dans l'Église Saint-Pierre Saint -Paul de Génicourt.    

• Concert, Ensemble Siébel : Louise Alexis, Gaëlle Marck (sopranos), Marie Le Normand (mezzo-soprano), Noé 
Rollet (ténor), Victor Wetzel (baryton), Swann Veyret (baryton-basse) dans l'Église Saint-Martin de Frouville.

• Concert des petits chanteurs de France, François Olivier (claviers), Véronique Thomassin (direction) dans 
l'Église du coeur immaculé de Marie de Butry-sur-Oise.

• Concert, Le Capriccio Français (choeur de chambre du conservatoire de Cergy-Pontoise sous la direction de  
Philippe Le fèvre) dans l'Église Notre Dame d'Epiais-Rhus.

• Concert, Trio Sypniewski, Magdalena (violon), Anna (alto), Caroline (violoncelle) dans l'Église Saint-Aubin
      d'Ennery.      

• Concert, VAN GOGH À AUVERS (170 ans de sa naissance 1853/2023), Bruno Rigutto (piano) et Lambert       
Wilson (récitant) dans l'Église Notre -Dame de l'Assomption d'Auvers-sur-Oise.

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE
SAUSSERON-IMPRESSIONNISTES 
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Le conservatoire de musique est géré et financé 
par la Communauté de Communes Sausseron-
Impressionnistes. 

Une centaine d'élèves bénéficient d'enseignements 
musicaux encadrés, par 9 professeurs : 
Mr Jean-Michel DAVIRON / piano jazz
Mme Dominique DROZ / piano
M Florestan DURAND / guitare 
Mr Paul Henri GALET / Formation musicale
Mr Christoph LOUIS / Saxophone
Mr Bruno MAIGNAN / Guitare 
Mme Muriel MOSER/ éveil musicale
Mr Julien QUIGON-FELTEN / formation musicale
Mr Christophe SOULEILLET / trompette
Renseignements et inscriptions :  01 85 38 03 70
 ou ccsi.conservatoire@gmail.com

NOUVEAU : Festival théatral
« À Rideaux Tirés ». 

 
La Communauté de Communes Sausseron Impressionnistes, 
en association avec trois troupes de théâtre de notre territoire 
(l’Entracte d’Auvers-sur-Oise, le Studio d’art dramatique d’Auvers-
sur-Oise, "les plaisirs d’un soir" de Butry-sur-Oise) est heureuse 
de vous présenter son premier festival de Théâtre : 
"À Rideaux Tirés".

Pour ce premier festival, différents styles vous seront présentés, 
alliant humour et sensibilité et vous permettront de découvrir le 
talent de nos associations et surtout de passer un bon moment 
autour d’extraits de pièces de Sacha Guitry, de sketches de Guy 
Bedos ou de créations personnelles. Il y en aura pour tous les 
goûts !

Nous vous donnons rendez vous le samedi 23 septembre à 20h30 
à la salle des fêtes de Butry-sur-Oise (Place Pierre Blanchard).

Renseignements et réservations, 01 34 08 95 00
Tarifs : 5 € (à partir de 12 ans)

Bai bizi Euskal Herriak. Jai zoriontsuakLes  

Réservation : mairie de Butry 01 34 08 95 00. Tarif unique 5€, à partir de 12 ans 

Fête de la musique 2023 (Auvers/Oise)



   

 
Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il est constitué 
de deux sections, fonctionnement et investissement. Toutes deux doivent être présentées en équilibre, les recettes 
égalant les dépenses. 
 
La section de fonctionnement retrace toutes les recettes et les dépenses de la gestion courante de la collectivité. 
L’excédent dégagé par cette section est utilisé pour rembourser le capital emprunté et également afin d' autofinancer 
les investissements. 
 
La section d’investissement retrace les programmes d’investissement en cours ou à venir. Les recettes sont 
issues de l’excédent de la section de fonctionnement ainsi que des dotations/subventions de divers organismes. 
 
Le budget primitif retrace donc l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. 
Il respecte les principes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, spécialité et équilibre. 
    

LES ÉCHOS DU BUDGET
RÉSULTAT 2022 en excédent de 1 693 760€
• FONCTIONNEMENT : Opérations de l’exercice 2022 
Report 2021 :                            1 067 785€
Dépenses :   8 794 428€
Recettes :  9 588 144€
Résultat global :  1 861 501€

• INVESTISSEMENT : Opérations de l’exercice 2022 
Report 2021 :    -663 637€
Dépenses :  786 527€
Recettes :  1 282 422€
Résultat global :  -167 742€

RÉPARTITION DE L'AFFECTATION DES RÉSULTATS 
Résultat global de fonctionnement 1 861 501 répartis :
• Pour l’investissement : 1 097 461€  
• Pour le fonctionnement : 764 040€ 

TAUX DES IMPÔTS ET TAXES: 0% D'AUGMENTATION 
• TFB (Taxe Foncière Bâti)                               1,00%
• TFNB (Taxe Foncière Non Bâti)                        2,40% 
• CFE (Contribution Fiscale des Entreprises)              18,33%
• THRS (taxe d'habitation résidences secondaires)           7,36% 

TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères)        
• TRI ACTION          10,27%
• TRI OR                               9,33%
• SMIRTOM  : (11%, Butry-sur-Oise). (6,88%, Arronville, Ennery, Epiais-Rhus, Génicourt, 

Hérouville-en-Vexin, Labbeville, Livilliers, Ménouville, Nesles-la-Vallée, Vallangoujard et           
Valmondois) 

• PRODUITS DES SERVICES                                              90 000€
• IMPÔTS ET TAXES                                                 7 163 340€ 
• DOTATION, SUBVENTIONS, PARTICIPATION            1 782 067€
AUTRES RECETTES                                    148 759€
RÉSULTAT REPORTÉ                                            764 040€

BUDGET PRINCIPAL                                  15 584 658€
RECETTE DE FONCTIONNEMENT               9 948 206€

   VISIONS SYNTHÉTIQUES DU BUDGET PRIMITIF 2023 
• SECTION DE FONCTIONNEMENT       9 948 206€
• SECTION D’INVESTISSEMENT           5 636 452€ 
TOTAL                                                   15 584 658€
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CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL                                  1 161 592€ 
Quelques chiffres :
• Participation (crèches Ennery, Auvers + halte-garderie)                                   226 273€ 
• Location (bureaux, RAM, LAEP, centres de loisirs)                                              45 000€ 
• Redevances parking gares                                                      16 000€ 
• Entretien et fauchage des voiries communautaires                                           240 000€
• Energies, électricité et gaz                                                       85 200€
• Maintenance des bâtiments                                                       35 000€
• Taxe foncière                                                         23 091€

SALAIRES ET CHARGES                                                                        679 300€ 

ATTÉNUATIONS DE PRODUITS           6 465 129€
• Attribution de compensation aux communes                                                  2 005 123€
• TEOM                                                                          2 368 952€
• FPIC                                                                                                                         787 544€
• FNGIR (Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources)               1 300 410€
• Reversement taxe                                                                                                      3 100€

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE            833 602€
Les subventions aux associations :    
• AOJE d’Ennery                                                              305 000€
• Mômes du Sausseron                                                   70 000€
• P'tits Loups du Vexin                                                70 000€
• Association Sauvegarde du Vexin                               1 500€
• Festival OFF, Sausseron - Impressionnistes                    20 000€
• Foyer rural d'Epiais-Rhus                                                                    700€
• Tournesols d'Ukraine                   3000€

Budget annexe Zac d'Ennery                                       200 000€
Reversements : GÉMAPI, Entente Oise, SMBO, SMOVOM, PNR          76 902€
Indemnités élus                  86 500€

Charges financières                                      29 292€  
Charges exceptionnelles                10 000€
Opérations d'ordres                                                                        120 000€
Virement à la section d'investissement                            649 291€

SUBVENTIONS D’ÉQUIPEMENT                      3 098 170€
Quelques chiffres :
• Création d'un réseau de vidéo-protection sur les 15 villes de la CCSI                      1 638 411€
• Création d'une Maison France Services à Nesles-la-Vallée                      130 887€
• Aménagement d'un centre de loisirs à Labbeville                  386 273€
• Installation de City Parks dans les villes du Territoire                     497 600€
• Réfections des voiries communautaires (ARCC)                                 75 000€
• Residence Services Séniors                300 000€ 
• Dématérialisation des autorisations du droit des sols                                                   10 000€

Affectation du résultat définitif                                    1 097 461€
Auto-financement, virement de la section de fonctionnement                         649 291€
Vente terrain CCSI                                           170 000€
FTCVA                                  501 530€
Opérations d’ordres                                                               120 000€

                    
LES ÉQUIPEMENTS (grands projets du territoire)                    5 157 639€
dont :
• Création d'un réseau de vidéo-protection sur les 15 villes de la CCSI                      1 928 282€
• Création d'une Maison France Services à Nesles-la-Vallée                        223 150€
• Aménagement d'un centre de loisirs à Labbeville            556 367€
• Installation de City Parks dans les villes du Territoire                     739 000€
• Réfections des voiries communautaires                                           208 333€
• Résidence Services Séniors (études et VRD)            500 000€

Frais d'étude et participations               169 066€
Besoin de financement reporté            167 742€
Emprunts et dettes  assimilés 142 005€. Capital restant dû au 31/12/2022 : 1 205 208€
• Caisse des Dépôts et Consignations (1,76%, fin 2035) : Centre de loisirs de Nesles-la-Vallée 

250 000€ et Centre de loisirs multi-accueil d'Ennery 1 000 000€. 
• Caisse Régionale de Crédit Agricole (3,4%, fin 2028) : Crèche d'Auvers-sur-oise et route 

communautaire (n°31), 1 000 000€.
• 

   BUDGET PRINCIPAL                                  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT              9 948 206€

   BUDGET PRINCIPAL             
RECETTES D'INVESTISSEMENTS                      5 636 452€

   BUDGET PRINCIPAL            
DEPENSES D'INVESTISSEMENTS                                5 636 452€
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RÉSULTAT 2022
• FONCTIONNEMENT : Opérations de l’exercice 2022 
Report 2021                      40 036€
Dépenses                          29 452€
Recettes                          137 036€    Résultat global  147 620€

• INVESTISSEMENT : Opérations de l’exercice 2022 
Report 2021                    339 834€
Dépenses                        227 782€
Recettes                                     0€                Résultat global  112 052€

INVESTISSEMENTS                                              3 349 870€
RECETTES              
• Avance  SEMAVO (gestion ZAE)                     1 000 000€
• L'excédent d'investissement reporté                         112 052€ 

Les subventions prévues en 2023 sont de 1 926 144€ et concernent :    
• Création d'ateliers locatifs                                       1 566 342€         
• Création d'un espace collaboratif                                 196 775€ 

Aménagement des abords des ateliers locatifs (lot7)                                141 189€ 
• Rénovation en LED ZAC les Portes du Vexin                                       21 838€
Virement de la section de fonctionnement                       293 261€
Excédent de fonctionnement capitalisé de               18 413€ 

DÉPENSES  
• Construction de trois bâtiments (1.900 m², rue Ampère) réparti en deux bâtiments de                  

9 ateliers (location TPE/PME de 130 à 200 m2, ) et un bâtiment d'espaces de travail 
     collaboratif avec un accueil, une grande salle de réunion modulable (180 m2), un plateau  
     de bureaux modulables et une cafétéria. 

Les crédits budgétaires sont inscrits sur deux exercices 2023 et 2024                         2 346 538€
Pour 2023 :
• Création espace collaboratif représente               293 317€
• Aménagement des abords ateliers locatifs              239 903€
• Rénovation LED de la ZAC "Les portes du Vexin"                      115 239€

BUDGET : ZAE "LES PORTES DU VEXIN"  3 684 078€                                

FONCTIONNEMENT                           334 207€  
RECETTES       
En 2023, une subvention d’équilibre du budget principal de 200 000€ est réalisée. Le fonds de 
compensation de la TVA représente 5 000 €.
L’excédent de fonctionnement de l’année 2022 vient abonder les recettes de fonctionnement, 
pour 129 207€.

DÉPENSES       
• Espaces verts 30 000€ et éclairage public 10 946€.
Virement à la section d'investissement de 293 261€FONCTIONNEMENT                                                141 891€

RECETTES                          
Elles proviennent principalement :
• Des produits des services : visites guidées et ventes de la boutique                            76 001€ 
• Des impôts et taxes : taxe de séjour                                                                                  45 000€

L’excédent de fonctionnement de l’année 2022 s’élève à 20 890€ et vient abonder cette section 
en recettes.

DÉPENSES 
CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL                                           38 889€
La reprise en douceur du secteur touristique a nécessité le réapprovisionnement de la boutique 
(en nouveautés et en produits « star ») ainsi que l’organisation de nouvelles visites guidées.

SALAIRES ET CHARGES                                    103 002€
Une nouvelle organisation a été mise en place, avec le recrutement d'une directrice. 
L’office de tourisme fait toujours appel à des bénévoles du tourisme de la région et à un groupe 
de vacataires sur le week-end.

INVESTISSEMENTS : Pas d'investissement pour 2023

RÉSULTAT 2022
• FONCTIONNEMENT : Opérations de l’exercice 2022 
Report 2021                     46 878€
Dépenses                       148 477€
Recettes                         122 489€
Résultat global                20 890€

• INVESTISSEMENT : Opérations de l’exercice 2022 
Report 2021                       5 764€
Dépenses                           5 764€
Recettes                             5 764€
Résultat global                20 890€

BUDGET : TOURISME                                                            141 891€                                   
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RETOUR EN IMAGES
DE L'INAUGURATION 

En présence d'Isabelle Mézières (Présidente de la CCSI et Maire 
d'Auvers-sur-Oise), 

Laétitia Césari-Giordani (sous-préfète de Pontoise), Christophe 
Buatois ( Maire de Nesles-la-Vallée), 

les Vice-présidents (Stephan Lazaroff, Eric Couppé, Claude Noël, 
Alain Devillebichot), les Maires et élus Communautaires.

MAISON FRANCE SERVICES 

La Communauté a choisi de développer une Maison France Services dans 
l'ancienne poste de Nesles-la-Vallée (Acquisition par la ville). 

Une Maison France Services, c’est quoi ?
Ces espaces sont une réponse concrète à une attente des Français en matière de proximité du service 
public. 
Ils permettent d’offrir aux usagers un accompagnement aux démarches administratives du quotidien. 
Tous les services en un seul et même endroit : CAF, CPAM, CARSAT, MSA, Pôle Emploi, la 
Poste, les services des ministères de l’Intérieur, de la Justice et de la Direction générale des 
finances publiques.

Chaque Maison France Services dispose de deux personnes formées à l’accueil du public et capables 
d'apporter une réponse immédiate, ou dans un délai de 72h pour les cas complexes, grâce au réseau 
des organismes partenaires du panier de services. Elles sont ouvertes au moins 24 heures, cinq jours 
par semaine et offrent un espace de confidentialité.

Des antennes France Services se déploieront au sein des autres communes du territoire; l'objectif 
est de faciliter l'accès pour tous les habitants aux services publics et à leurs droits, en les accompagnant 
dans leurs démarches par la présence d'animateurs de proximité, alliant présence humaine et outils 
numériques. Deux agents de la Communauté, 

Sandra et Nathalie, vous accueillent 
et vous accompagnent pour toutes 
vos démarches administratives du 

quotidien, au sein d'un guichet unique. 

Maison France Services 
12 boulevard Pasteur

95690 Nesles-la-Vallée

Horaires d'ouverture
Lundi au Mercredi : 

9h à 12h et 14h30 à 17h

Vendredi : 9h à 12h et 14h30 à 17h
Samedi : 9h à 12h
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LUNDI 2 OCTOBRE : OUVERTURE DE LA SEMAINE BLEUE
• 11h30, visite des vignes d'Auvers-sur-Oise (participation 20€ avec repas et animations)                      

suivie d'un déjeuner au Pavillon du Parc Van Gogh animé par un magicien-mentaliste

MARDI 3 OCTOBRE
• 10h, visite du Musée des pompiers au Château de Grouchy d'Osny (partipation 5€)
• 14h, croisière au fil de l'eau, départ de la Guinguette d'Auvers-sur-Oise vers l'Isle-Adam (durée 2h 

avec goûter, participation 23€) 

MERCREDI 4 OCTOBRE
• 9h, ateliers d'art créatif : bijoux, customisage de galets, scrapbooking... organisé par le Club des 

Aînés d'Ennery (participation 5€ par atelier, petit-dejeuner offert) 
• 13h, repas "La perle des Crêpes" à Ennery, (participation 23€ avec boissons)
• 15h, visite du Musée de l'absinthe d'Auvers-sur-Oise et dégustation (participation 10€)

JEUDI 5 OCTOBRE
Journée à Saint-Quentin, (participation 58€)
•   8h30, départ en car de la mairie d'Auvers-sur-Oise (retour vers 20h30)
• 10h30, visite de la Familistère de Guise
• 12h45, déjeuner au restaurant "La villa d'Isle" à Saint-Quentin
• 15h, visite des métiers d'antan et du Musée motobecane 
• 17h, visite de la Basilique 
      
VENDREDI 6 OCTOBRE 
Journée à l'Assemblée Nationale, (participation 59€)
• 10h30, départ en car de la mairie d'Auvers-sur-Oise
• 12h, déjeuner au restaurant "chez Françoise" 
• 15h30, visite guidée du Parlement
    
SAMEDI 7 OCTOBRE 
• 9h/12h, atelier relaxation (sophrologie/naturopathe) au Pavillon du Parc Van Gogh d'Auvers-sur-

Oise, organisé par la ville d'Epiais-Rhus (participation 5€, durée 2h, petit-dejeuner offert)
• 14h30, conférence avec Jean Deschamps sur l'histoire de l'aéropostale (photo offerte dans un 

ballon dirigeable reconstitué) Nesles-la-Vallée au foyer rural, (participation 5€, goûter offert)

DIMANCHE 8 OCTOBRE : CLÔTURE DE LA SEMAINE BLEUE
• 9h30/12h30, atelier bien-être à Butry-sur-Oise, salle associative, place "Pierre Blanchard",                    

petit-dejeuner offert suivi d'ateliers de massage shiatsu, (participation 5€)
• 14h30, thé-dansant animé par un DJ et un danseur professionnel (gâteaux et champagne à
      volonté). Conférence par Francis Loiget  ex-chef pâtissier de l'Elysée (dédicace de son livre
      "Souvenirs"). Pavillon du Parc Van Gogh d'Auvers-sur-Oise, (participation 20€) 

VENDREDI 13 OCTOBRE
• Visite guidée au Musée d'Orsay de l'exposition "Van Gogh à Auvers" présentation inédite 

consacrée aux oeuvres réalisées par l'artiste durant les deux derniers mois de sa vie à Auvers-
sur-Oise. Tea time au restaurant du Musée (participation 31€) départ en car de la mairie 

     d'Auvers-sur-Oise à 12h.

 27   

   SEMAINE BLEUE
DU 2 AU 8 OCTOBRE 2023

PROGRAMME

Les villes du territoire s'associent pour vous proposer un programme d'activités   
inédites, rythmées par la joie et la bonne humeur.   
Cet événement est coordonné par le C.C.A.S d'Auvers-sur-Oise et la commission 
solidarité de la Communauté de Communes Sausseron-Impressionnistes.   

«ENSEMBLE, BIEN DANS 
SON ÂGE, BIEN DANS SON 

TERRITOIRE» 

Réservations et renseignements au 01 30 36 60 15 - 01 34 48 03 90
Inscriptions ouvertes le 5 septembre 

Minibus de la CCSI à votre disposition toute la semaine pour vos déplacements

Balade d'une heure sur 
le bateau atelier de 
Daubigny "Le botin" 

Départ tous les jours de la 
Guinguette d'Auvers, 5€



24 septembre
DDiimmaanncchhee

DDèèss  99hh0000

A r r o n v i l l e

43ème Jeux inter-villages

Fête de la Vallée
du Sausseron

Piscine à mousse

Organisée par le Comité d’Animation de la Vallée du Sausseron (CAVS) :
Arronville - Auvers sur Oise - Butry sur Oise - Ennery - Epiais Rhus - Frouville - Génicourt
Hérouville en Vexin - Labbeville - Livilliers - Nesles la Vallée - Vallangoujard - Valmondois
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